
 
 
 

 
 
 
 
 

Club Athlétique Chatélaillonnais (C.A.C.) Numéro de filiation - C017007 

FORMULAIRE D’ADHESION (Personne majeur) 

 Nouvel adhésion :   Renouvellement :  Si renouvèlement, N° de licence : 

 

Non usuel :  Prénom :  

Sexe : F  H  Nom de jeune fille :  

Date de naissance (jj/mm/aaaa) :  Nationalité :  

Adresse :  

Code Postal :  Ville :  

Adresse mail 1 (Obligatoire) :  @ 

Adresse mail 2 (Facultative) :  @ 

Téléphone 1 (Obligatoire) :  Téléphone 2 (Facultatif) :  

 

Assurances : 

La Fédération Française d’Athlétisme propose à ses Clubs affiliés, une assurance Responsabilité Civile garantissant 

la responsabilité du Club et de ses adhérents. Par ailleurs, le Club a l’obligation d’informer l’adhérent de l’intérêt 

que présente la souscription d'un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels la 

pratique sportive peut l’exposer. 

 

Je reconnais avoir été informé des risques encourus pouvant porter atteinte à mon intégrité physique lors de la 

pratique de l’Athlétisme et de l’intérêt de souscrire un contrat d’assurance Individuelle Accident couvrant les 

dommages corporels auxquels la pratique sportive peut m’exposer  

 

L’adhérent est informé que l’adhésion au Club et toutes les conséquences qui s’y attachent ne prendront effet 

qu’après la transmission effective du présent formulaire ou des informations y figurant à la FFA. 

 

Certificat médical d’absence de contre-indication (CACI) à la pratique de l’athlétisme : 

La loi n° 2022-296 du 2 mars 2022 visant à démocratiser le sport en France et ses textes d’application ont introduit 

de nouvelles dispositions du code du sport relatives au contrôle médical préalable à la pratique du sport. 

Voir au dos 

 

Le soussigné s’engage à respecter les statuts et règlements du Club et de la Fédération Française 

d’Athlétisme. 

 

Droit à l’image : 

Le soussigné autorise le Club à utiliser son image sur tout support destiné à la promotion des activités du Club, à 

l’exclusion de toute utilisation à titre commercial. Cette autorisation est donnée à titre gracieux pour une durée de 

4 ans et pour la France. 

Si vous ne le souhaitez pas, veuillez cocher la case ci-contre (l’absence de réponse vaut acceptation) :  

 

Loi Informatique et libertés (Loi du 6 janvier 1978) : 

Le soussigné est informé du fait que des données à caractère personnel le concernant seront collectées et traitées 

informatiquement par le Club et transmises à la FFA. Le soussigné est informé de son droit d’accès, de 

communication et de rectification, en cas d’inexactitude avérée, sur les données le concernant, ainsi que de son 

droit de s’opposer au traitement et/ou à la publication de ses données pour des motifs légitimes. À cet effet, il 

devra le signaler au responsable du Club, qui en informera également la FFA. 

 

Date (jj/mm/aaaa) :  Signature du licencié :   

 

 

 



 
 
 

 
 
 
 
 

La loi n° 2022-296 du 2 mars 2022 visant à démocratiser le sport en France et ses textes d’application ont introduit de nouvelles dispositions du 

code du sport relatives au contrôle médical préalable à la pratique du sport . 

 

L’obtention d’une première Licence ou la reprise d’une licence après un arrêt d’au moins un an est subordonnée à la présentation 

d’un certificat médical d’absence de contre-indication (CACI) à la pratique de l’athlétisme pour les personnes majeurs. 

Ce certificat médical permet d’établir l’absence de contre-indication à la pratique du sport et mentionne, s’il y a lieu, la ou les disciplines dont la 

pratique est contre-indiquée. Il peut ne porter que sur une discipline, un ensemble de disciplines connexes ou sur la pratique du sport en général. 

Les personnes qui demandent une Licence, à l’exclusion des non-pratiquants (Licence Athlé Encadrement), doivent produire un certificat médical 

d’absence de contre-indication à la pratique du sport/athlétisme en compétition. 

 

Renouvellement de licence pour les personnes majeurs :  

Dans le cas d’un renouvellement de Licence, la présentation d’un certificat médical d’absence de contre-indication (CACI) à la pratique 

de l’athlétisme ne sera exigée que tous les trois ans. 

Le renouvellement d’une Licence s’entend comme la délivrance d’une nouvelle Licence, sans discontinuité dans le temps avec la précédente, au sein 

de la même fédération. 

Pour cela, le licencié doit attester avoir répondu « non » à l’ensemble des questions du questionnaire de santé prévu à l’article D.231-1-4 du code 

du sport. 

Le licencié pourra remplir ce questionnaire directement sur son espace personnel SI-FFA. 

Ce questionnaire de santé pourra être rempli pendant deux renouvellements successifs. Lors du 3ème renouvellement, le licencié 

présentera un nouveau Certificat Médical attestant de l’absence de contre-indication à la pratique du sport datant de moins de 

six mois. 

 


